
RÉPUBLIQUE FRANÇAISE

CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIAL DE
VAULX-EN-VELIN

DÉLIBÉRATIONS 

DU CONSEIL D’ADMINISTRATION 

Séance de 18 janvier 2024

Membres du conseil d’administration Date de convocation le 11 janvier 2024

En 
exercice Présents Procurations Absents Présidente: Madame Antoinette ATTO

11 6 1 4 Secrétaire de séance : Monsieur Thierry ISUS

04_2024

Accompagnement financier - SAAD - Fond d'urgence 2023

Rapporteur     : Madame ATTO  

Présents     :

Antoinette ATTO,  Josette PRALY,  Geneviève ROBIN,  Véronique STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Procuration     :

Hélène GEOFFROY donne pouvoir à Antoinette ATTO

Absents :

Zyneb BOUAZZA, Yohan CHINER, Jaafar GREINCH, Nordine GASMI



Dans le cadre du fond d’urgence annoncé par la Ministre des solidarités et des familles aux
assises des EHPAD en septembre 2023, l’Agence Régionale de Santé a  réuni en urgence
une  commission  départementale  « établissements  en  difficultés  financières »  co-présidée
avec la DDFIP et réunissant le CD ; l’URSSAF ; la CPAM et la Banque des territoires.  
Cette commission a retenu le Service d’Aide A Domicile du CCAS qui se voit octroyer par le
Fonds d’Intervention Régional au service de la  stratégie régionale de Santé, une subvention
exceptionnelle de 120 199€ au titre de l’exercice 2023.
La convention annexée reprend ces éléments.
Le Conseil d’Administration, Décide 

• D’APPROUVER le présent rapport ;

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer la convention
avec l’ARS jointe en annexe ; 

• D’AUTORISER Madame la Présidente ou Madame la Vice-présidente à signer tous les autres
documents relatifs à cette décision.

LE CONSEIL D’ADMINISTRATION 
Après avoir délibéré, décide, 

• D’APPROUVER LE PRÉSENT RAPPORT ;
• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À

SIGNER LA CONVENTION AVEC L’ARS JOINTE EN ANNEXE ; 
• D’AUTORISER MADAME LA PRÉSIDENTE OU MADAME LA VICE-PRÉSIDENTE À

SIGNER TOUS LES AUTRES DOCUMENTS RELATIFS À CETTE DÉCISION.

Suffrages exprimés  7

Vote(s) Pour 7
Hélène GEOFFROY, Antoinette ATTO, Josette PRALY,
Geneviève  ROBIN,  Véronique  STAGNOLI,  Jean-Marc
LABORIE, Dehbia DJERBIB

Vote(s) Contre 0
Abstention(s) 0

Ne prend pas part au vote 0

Ainsi fait et délibéré le jeudi 18 janvier 2024.

La présidente de séance 

Madame Antoinette ATTO

Le secrétariat de séance

Monsieur Thierry ISUS
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